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Démolition – Dépollution : Quels 
effets sur les projets fonciers des 

collectivités ?
• Points de vigilance du Maître d’Ouvrage lors de

l’acquisition d’un terrain
• Les diagnostics et leur réglementation
• Les étapes d’un diagnostic de pollution
• L’estimation et le suivi des travaux de

déconstruction et dépollution
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• L’historique du site :
§ Activités passées (consultation BASIAS / BASOL, échanges avec les exploitants…) ;
§ Déclaration/Autorisation ICPE du site, cessation d’activité.

• L’état actuel du site : 
§ Etat(s) des bâtiments : risques d’accident, effondrements =>  mise en sécurité du site ;
§ Présence d’amiante (en toiture, en stock, débris…) ;
§ Zones sources potentielles de pollution (cuves, transformateur, aire de lavage...) ;
§ Connaissance des réseaux (déconnexions à prévoir, sécurisation pour les travaux…) ;
§ Présence de puits, piézomètres sur site ou à proximité ; 
§ Environnement du site, présence d’installations sensibles à proximité (captages AEP, 

écoles…).

• Usages futurs du terrain : Quelles orientations possibles ?
§ Logement : individuels ou collectifs avec ou sans espaces verts, parking souterrain ou 

aérien… ;
§ Industriel : bureaux, hangars, présence d’espaces verts, parking...
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• Les diagnostics avant démolition amiante / plomb / termites / HAP :
§ Diagnostics amiante (construction avant 1997) et plomb (construction avant 1994) 

obligatoires avant démolition ;
§ Diagnostic termites obligatoire selon départements ;
§ Diagnostics amiante et HAP sur les enrobés ;
§ Différents des repérages avant vente (non destructifs) ;
§ Diagnostics à faire réaliser par des diagnostiqueurs certifiés.

• Le diagnostic déchets : 
§ Obligatoire pour les sites ayant hébergés des substances dangereuses ou ayant une 

surface de plancher supérieure à 1000 m2 ;
§ Quantification des déchets pour l’estimation des travaux. Nécessite les diagnostics 

amiante et plomb.

• Les diagnostics pollution, MOE/AMO et travaux : 
§ méthodologie nationale en matière de gestion des sites et sols (potentiellement) 

pollués définie par les textes ministériels du 19 avril 2017 ;
§ Norme AFNOR NF-X-31-620 ;
§ Certifications LNE domaines A, B et C.
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• L’étude historique et de vulnérabilité
§ A100 : Visite détaillée du site et des environs ;
§ A110 et A120 : Etude historique et de vulnérabilité des milieux.

• Le diagnostic sur site : 
§ Sécurisation de l’intervention (DICT, reconnaissance des réseaux, risque amiante…) ; 
§ Investigations des milieux :

o Sols : foreuse, pelle mécanique, prélèvements spécifiques (amiante, méthanol…) selon objectifs et 
accessibilité ;

o Eaux souterraines : pose de piézomètres de contrôles (minimum 3). Profondeur, diamètre et 
technique à adapter selon contexte géologique, contexte environnemental et objectifs ;

o Eaux superficielles et sédiments : Prélèvements ponctuels ou longue durée (amont/aval) ;
o Gaz des sols : pose de piézairs, canne gaz ;
o Autres milieux : Air ambiant, denrées alimentaires.

• Le(s) rapport(s) : 
§ Evaluation environnementale ;
§ Plan de gestion (Analyses des enjeux sanitaires, solutions de gestion, bilan couts-

avantages…).
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• Les données d’entrée :
§ Diagnostics avant démolition (amiante, plomb, termites, déchets) ;
§ Diagnostic de pollution ;
§ Usage futur, objectifs de dépollution ;
§ Contraintes en phase travaux (voisinage, mitoyenneté, pollutions, circulation…) ;
§ Rendu du site après travaux.

• Le suivi des travaux : 
§ Rôle de l’AMO ou MOE ;
§ Sécurisation des travaux et gestion des nuisances ;
§ Suivi des déchets ;
§ Suivi environnemental (amiante, dépollution) ;
§ Aléas, découverte de pollution supplémentaire...

• La réception des travaux :
§ Contrôle des tonnages de déchets ;
§ Analyse de réception, atteinte des objectifs ;
§ Repli de chantier, remise en état et sécurisation.
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